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N° 7 — XXIX6 annce. Ier juillet 1921.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Nos morts

A quelques semaines de distance, la Croix-Rouge suisse vient de

perdrc deux de ses -membres les plus dminents, tons deux membres dc
la Direction depuis de nombreuses annees.

En avril s'dteignait doucement ä Bale, sa ville natalc,

M. le colonel Bischoff

dont la saute etait ebranlde depuis quelque temps. Sa modestie, son
affabilite, sa grande bonte, sa ponderation, l'out fait apprdcier ä maintes

reprises au sein de la Direction oü il ne comptait que des amis. I
Un role bcaucoup plus actif.fut tenu pendant 15 ans dans notrc

Comite dirccteur par

M. Gustave Muller,
tresorier general de la Croix-Rouge suisse,

ddcede ä Berne lo 24 mai 1921, ä la suite d'un accident.



LA CROIX-ROUGE SUISSE

Gustave Müller, consciller national, avait dte nonime niembre cle

la Direction en juin 1904. Deja en 1905 celle-ci le priait d'aeeepter
les fonetions cle caissier central, poste qu'il a bien voulu conserver
jusqu'ä sa mort.

Aprfes avoir fait ses etudes de droit a l'Universitd de Herne, le

jeune notaire entra dans une banque, avant de devenir secretaire au

Departement des ehemins de fer. Elu membro de la municipality de la

villc fdddrale, il fut nonime direetpur des finances de la ville de Berne
doni il dcvirit le mairc en 1918.

M. Gustave Muller, tresorier de la Croix-Rouge suisse,
decede le 24 mal ä Berne.

Les diverses fonetions qu'il avait remplies l'avaient ainsi familiarise
avec les questions finaneiferes et administratives, et il mit sa grande
experience ä la disposition de la Croix-Rouge suisse.

M. Muller dtait un socialiste de l'ancicnne ecole, ardent et combatif,
mais au sein de la Direction l'homme politique faisait place au seul
trdsorier d'unc urbanite parfaitc et dont les sages avis etaient tres
dcoutds et presque toujours suivis. II avait compris que la Croix-Rouge
est une organisation au-dessus de toute competition politique, au-dessus
de toute lutte sociale ou religieuse, et sa collaboration prdeieuse fut
toujours vivement apprdcide par tous ses collögucs cle la Direction.

Pendant 1 6 ans, M. Muller a ete ä la tetc des finances de notre
Croix-Rouge nationale, il a administre notre fortune avec une sage
prudence, et sa mort laisse un vide que la Croix-Bouge aura de la peine
ä combler.
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